
Lefosséentrechargé−e−s
decourset enseignant−e−s

breveté−e−sainsi
qu'étudiant−e−sdel'ISERP
secreuse. Et contribue à

bloquer unesolution
politique.

(roga) − Après la montée sur
les créneauxdes syndicats d'en-
seignant−e−s breveté−e−s, leur
soeur ennemielafédération−syn-
dicat FNCTTFEL, représentant
quelque 800 chargé−e−s de cours
− non breveté−e−s−, avait attendu
quelafièvre baisse pour refaire
surface mardi lors d'une con-
férence de presse avec ses re-
vendications bienconnues.

Politique desbrevets
"Le cli mat entre chargé−e−s et

breveté−e−s est articifiellement
réchauffé." C'est en ces termes
que la FNCTTFEL récuse les
allégations de ses concurrents.
Elle dément notamment préconi-
ser une régularisation sans for-
mationcontinue obligatoire.
Rappelons que suite à une

série de jugements favorables à
la validité du droit du travail
commundanslesrelations entre
chargé−e−s de cours et adminis-
trations communales, ces der-
nières sont obligées d'appliquer
ce droit du travail: après deux
contrats à durée déterminée, les
salarié−e−s ont droit à une em-
baucheferme. Même M. Wolter a
dû effectuer un volte−face enin-
vitant les communes, par lettre
circulaire du 28 mars, à se
mettre en conformité aveclaloi
et àproposer àcertaines catégo-
ries de chargé−e−s de cours des
contrats à duréeindéterminée.
Après les propos appuyés du

premier ministre en automne
dernier, le gouvernement a pro-

visoirement laissé la balle dans
le campduparlement et ducon-
seil d'Etat, ce dernier ayant
délibéré en commission lundi
dernier.
C'est l'article 15 du projet de

loi qui restela principale pierre
d'achoppement. La FNCTTFEL
juge insuffisante la perspective
de contrats indéterminés pour
ses adeptes, si ces contrats ne
portent pas précisément sur les
tâches d'enseignement remplies
jusque−là. Pour les syndicats
d'enseignant−e−s au contraire,
cette régularisation "light" va
déjàtroploin, puisqu'elleconsti-
tuerait un bradage dela profes-
sion d'enseignant−e. Pour les
communes enfin, il s'agit d'une
solution élégante, puisqu'elle
leur ouvre toutes les options:
garder les chargé−e−s dans l'en-
seignement, les affecter à d'au-
trestâches ouleslicencier. Mais
tout compte fait, il ne s'agit pas
d'une solution satisfaisante, ni
pour les enseignant−e−s ni pour
la qualité del'enseignement.

Issuesà moyenterme
Depuis que cet épineux dos-

sier, qui traîne depuis belle lu-
rette, est devenu un sujet d'ac-
tualité, on assistetout de même
à certaines ouvertures politi-
ques. Deux partis politiques − le
CSVet "Déi Gréng" − ont ouverte-
ment soulevé la possibilité de
sortir la procédure de nomina-
tion des enseignant−e−s de la
compétence de conseils com-
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"Euro" doit dépolluer son"floor"
Deux poids et deux mesures sont−ils appli qués quand
on obli ge une i ndustrie poll uante d' assai nir des ter-
rai ns en friche aprèsla cessation des activités? Tandis
que le poll ueur n̊ 1, l' ancienne Arbed, est largement
li béré de cette obli gati on, le gouvernement appli que
des critères pl us stricts à d' autres entreprises. S' agis-
sant delafrichei ndustrielle de Wiltz, anciennement ex-
pl oitée par feu la tannerie "I deal" et ensuite par
"Eurofl oor", le ministre de l'i ntérieur précise que "les
zones contaminées par Eurofloor devraient être assai-
nies auxfrais de cette société" (question parlementaire
n̊ 1588). Pour ce qui est des poll uti ons relevant de
l' ancienne tannerie I deal, l' administrati on communale
de Wiltz et le ministère de l' environnement devront à
parts égales prendre en chargele fi nancement del' as-
sai nissement. D' ailleurs une étudefait état de pl usieurs
zones contaminéestant par des métauxl ourds que par
des substances organiques. Une esti mati on des coûts
n' est pas avancée par le ministre. Au vu d' une géogra-
phie dense d' anciens sites i ndustriels, il y a lieu de
réclamer la publicati on d' un cadastre général des pol-
l uti ons pour toutle paystel qu'il avait été préconisé par
lal oi sur les déchets datant de 1994.

Lektionin Osterweiterung
Die LuxemburgerI nnen wissen zwar besser als die Bür-
gerI nnen aus anderen EU−Ländern darüber Bescheid,
welche Länder künfti gi n dieill ustre Familie der EU−Na-
ti onen aufgenommen werden. Welche politische Be-
deutung sie diesemVorgangjedoch bei messen sollen,
wissen sie aber nicht so genau. Der Eurobarometer
Frühli ng 2002 gibt wie gewohnt Aufschl uss über das,
was EU−BürgerI nnen i n Luxemburg und i n den restli-
chen 15 EU−Ländern von "i hrer" Europäischen Uni on
halten.
Die Umfrage bei 592 LuxemburgerI nnen ergab, dass
i mmerhi n 75 Prozent i n den Erweiterungsländern we-
der arbeiten, leben noch studieren wollen. Als wirt-
schaftlich i nteressant wird die Osterweiterung von we-
ni ger alsfünf Prozent erachtet. Zwei Drittel der Luxem-
burgerI nnen gehen davon aus, dass die Erweiterungi hr
persönliches Leben kaumbeei nfl ussen wird. Ei ne gute
Porti on Vorurteile schei nt es auch zu geben: 14,5 Pro-
zent der Befragten befürchten negative Folgen durch
die Osterweiterung. Dazu gehören die Zunahme der or-
ganisierten Kri minalität, der Zahl der Arbeitssuchen-
den, der Arbeitslosi gkeit, des Drogenhandels und der
ill egalen Zuwanderung. Es werdenjedoch auch positive
Auswirkungen erwartet: I mmerhi n 73 Prozent gehen
davon aus, dass das Angebot i n den Läden vielfälti ger
wird.

Lotterie spielen? Nein danke!
Ei ne wichti ge Gelegenheit zu ei ner echten Rentenre-
formverpassen Abgeordnete, wenn siei n den nächsten
Wochen über die Rentenreformabsti mmen, meint das
Cid−femmes. Auf ei ner Pressekonferenz amvergange-
nen Dienstag sprach die Präsi denti n des "Centre d'i n-
formation et de documentation des femmes" Josée
Kappweiler von ei ner "renten− und sozial politischen
Konzeptlosi gkeiti n der Politik" und ei nem"Trauerspiel".
Auf Kritik stieß i nsbesondere die geplante Erzie-
hungspauschale. Diese sei allei n als wahltaktisches Zö-
gern zu verstehen, aus Angst die ei ne oder andere
Wählerschaft (Hausfrauen, mitarbeitende Bäueri nnen)
vor den Kopf zu stoßen. Ledi glich kosmetische Opera-
ti onen seien am Rentengesetz vorgenommen worden,
so Ginette Jones, Experti n für Sozial− und Arbeitspoli-
tik. Sie wies auf "patriarchalische Strukturen" des aktu-
ellen Rentenrechts hi n, die noch aus ei ner Zeit stamm-
ten, i n der Frauen zivil− und arbeitsrechtlich i mAbseits
standen und die Frauen heute nochi mSchnitt niedri ge-
re Renten verschaffen als Männern. Statt wie bei ei ner
Lotterie auf Hi nterbliebenenrente zu hoffen, müssten
Frauen endlich auch die gleichen Löhne wie Männer für
die gleiche Arbeit erhalten undi n höher qualifizierte Be-
rufe geführt werden, so diezentrale Forderung des Ci d−
femmes.

PROTECTION DES DONNEES

Bigboss, bigbrother
Lasurveillancesurlelieu
detravail seracouverte par

la nouvelleloi surla
protection desdonnées.

Que pourra−t−onfairesubir
auxsalarié−e−s?

mes ontrendudesavistrès criti-
ques, en particulier la Chambre
de Travail. Constatant quel'utili-
sation faite aujourd'hui des
moyens de surveillance viole
des droits fondamentaux, elle a
esti mé que la loi ne ferait que
légaliser ces pratiques. En effet,
l'exposé des motifs du texte de
loi reconnaît: "Ainsi, on peut
surveiller légalement par tout
moyen ..." Les restrictions sont
du côté des fins autorisées: (a)
sécurité et santé; (b) protection
des biens; (c) contrôle de pro-
cessus; (d) détermination de la
rémunération.

Tousles moyens
Cette dernièrefin s'est attirée

les foudres de la Chambre de
travail: elle craint unretour aux
conditions de travail du 19e
siècle. Enfait, lecas(d) compor-
te quelques restrictions: il s'agit
d'un contrôle temporaire seule-
ment, etle comité mixte d'entre-
prise devra donner son accord.
Cet accord préalable est égale-
ment exigé pour la surveillance
auxfins dela préservation dela
sécurité et de la santé des sala-
rié−e−s. Plusieurs chambres pro-
fessionnelles ont demandé à
étendre ce contrôle aux cas (b)
et (c).
Dans son avis, la Commission

dutravail résumetoutes les cri-
tiques. Elle examine d'abord si
on pourrait suppri mer si mple-

ment l'article 11 commel'a pro-
poséle Conseil d'Etat. Au vu de
la situation actuelle − "l'em-
ployeur peut laisser libre cours
à son i magination" − elle esti me
qu'il faut légiférer. Mais elle pro-
pose un changement i mportant
en faveur des salarié−e−s. Au
point (d) elle rajoute: "lors-
qu'une telle mesure est le seul
moyenpour déterminerlarému-
nération exacte". Cela est ex-
trêmement restrictif: comme la
part principale des salaires est
fixe, cette surveillance ne peut
porter que sur des éléments ac-
cessoires delarémunération. La
commission a renoncé, par con-
tre, àélargirles compétences du
comité mixte − cela dépasserait
le cadre qui leur est assigné par
le texte deloi couvrant leur exi-
stence.

Finsautorisées
Autre inquiétude de la Cham-

bre de travail: les salarié−e−s se-
raient obligé−e−s de révéler des
données "sensibles". L'article 6
delaloi prévoit quesont exclues
de tout traitement certaines
données: opinions politiques ou
informations médicales par ex-
emple. Hélas, parmi les huit ex-
ceptions àce point, il yale con-
sentement de la personne con-
cernée. L'article 11 contient bien
une clause sur la nullité du con-
sentement, mais dans saformu-
lation actuelle, elle n'exclut que
la surveillance à d'autres fins
que les quatre mentionnées. La
collecte de données sensibles
sous unprétextereste possible−
et probable, vulerapport defor-
ce entre employeurs et em-
ployé-e-s.

(RK) − Si vous lisez ceci pen-
dant vos heures detravail, faites
gaffe. Il yapeut−être unecaméra
miniatureinstallée dans un coin
deplafond. Apriori, tout est per-
mis − laloi luxembourgeoise est
très floue pour ce qui est des
méthodes de surveillance sur le
lieu detravail. C'est une des rai-
sons qui poussent le gouverne-
ment àfaire adopter la nouvelle
loi surlaprotectiondes données
à caractère personnel. L'article
11 de cette loi, intitulé "Traite-
ment à des fins de surveillance
sur le lieu de travail", vient
d'être examiné par la Commis-
siondutravail dela Chambre.
Durantl'été2000, larévélation

de la présence de caméras de
surveillance dans des locaux
destinés aux salarié−e−s d'Auch-
an avait rappelé ce vide juridi-
que. Suite à une plainte, la so-
ciété Auchan les avait fait
démonter. Mais François Biltgen,
ministre du travail, s'était à
l'époque montré sceptique que
de telles pratiques seraient
condamnées par untribunal sur
base deslois existantes: le droit
contractuel avec son obligation
deloyautéfort abstraite et laloi
surla protectiondelavie privée
ne s'appliquant pas automati-
quement surlelieudetravail.
François Biltgen, également

ministre délégué aux Communi-
cations, mettait alors sonespoir
dans le nouveau projet de loi.
Mais depuis, plusieurs organis-

aktuell2
munaux. Il yaurait une procédu-
re d'affectation nationale per-
mettant d'éviterles menus clien-
télismeslocaux.
Cette solution, réalisable à

moyenterme, résoud une partie
du problème, ceci par l'affecta-
tion de tous les enseignant−e−s
aux postes offerts via un pool
national ou plusieurs pools ré-
gionaux. Elle ne met pasfinpour
autant à la pénurie générale
d'enseignant−e−s, dont la FNCTT-
FEL pense, chiffres à l'appui,
qu'elle risque plutôt de s'aggra-
ver, même en forçant sur le re-
crutement.
Autreleurre: la deuxième voie

de formation, permettant aux
chargé−e−s de cours plus mo-
tivé−e−s d'obtenirle brevet àpos-
teriori. En 1990, une première
propositionétait soutenueparle
SEW, le département éducation
de l' OGB−L, mais contrecarrée
par une action du Syndicat na-
tional des enseignants (SNE).
Dèslors quelafaculté pédagogi-
que de la future Université de
Luxembourg prend des formes
plus concrètes, la définition de
deuxièmes voies de formation
deviendrainéluctable.
Il n'en reste pas moins que

pour couvrirles besoins prévisi-
bles au vu de l'évolution démo-
graphique, notre marché dutra-
vail ne pourra pas se permettre
deréserver la moitié des bache-
liers/lières pour des métiers
pédagogiques. Finira−t−on par
"i mporter", avec la main d'oeu-
vre des pays (catholiques) de
l'Est, des enseignant−e−s migrant−
e−s? Décidément, il faudra une
sérieuse composante scolaire
lors du "Zukunftsdësch" luxem-
bourgeois.


